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LE PATRIMOINE A PROTEGER  

Article L151-19 du Code de l'urbanisme 

« Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les quartiers, îlots, immeubles, 

espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs 

d'ordre culturel, historique ou architectural et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur 

préservation. » 

INTRODUCTION ET METHODE 

La méthode utilisée pour identifier le patrimoine bâti repose sur une approche diagnostic du territoire qui tente de 
définir les contours des architectures et des paysages que l’on trouve sur un lieu : histoire, géographie, formes, etc. 
Ce diagnostic, est, dans un premier temps, exhaustif et non excluant, il permet en fait de définir les valeurs sur 
lesquelles repose le patrimoine d’un territoire.  

À Joué-lès-Tours, la configuration du paysage de plateau et l'intensification urbaine entraîne une approche 
patrimoniale à la fois rurale et urbaine, qui conduit à considérer plusieurs ensembles patrimoniaux principaux :  
- les hameaux, d’anciens "villages" agricoles (viticoles souvent) qui occupent le plateau et sont composés d’un 

assemblage de fermes agglomérées et logis fermiers le long d’une voie circulante ; 
- les fermes et logis isolés : souvent implantés le long de la levée, il peut s’agir d’anciens points de passage (gué) 

ou de carrefours qui participent de l’organisation et du contrôle du territoire à l’époque féodale ; 
- les maisons de ville bourgeoises, du milieu du XIXe siècle aux années 1940, caractérisée par des architectures 

classiques ou d'inspiration balnéaire, décorées et souvent accompagnées d'un jardin ; 
- le réseau des grandes propriétés de plateau et de coteau, qui s'appuie à la fois sur une logique de grand paysage 

(parc boisé, jardin, etc.) et sur une architecture remarquable (manoirs et châteaux du XVIIe au XIXe siècle). 

Rappelons à ce titre que la plupart des hameaux et propriétés isolés (anciens fiefs) du plateau de Joué-lès-Tours 
dépendaient des grandes institutions ecclésiastiques de Tours (Saint-Martin, Saint-Julien, etc.). 

Le choix des valeurs et des corpus 

Les valeurs identifiées du patrimoine de Joué-lès-Tours sont donc les suivantes : 
- Une valeur d’authenticité du patrimoine rural et agricole, notamment de certaines fermes et granges, mais 

surtout des grandes propriétés ; 
- Une valeur paysagère dans l’insertion des constructions et dans leur dialogue avec l’environnement naturel 

dominant de la varenne ; 
- Une valeur de rareté pour certaines architectures remarquables ou certains dispositifs architecturaux plus 

spécifiques (détail de décor, etc.) que l'on trouve peu sur la commune ; 

On distingue trois échelles de protection pour le L.151-19 :  
- les bâtiments à proprement parler ;  

- les ensembles bâtis, qui regroupent à la fois des bâtiments liés à un même ensemble architectural, des espaces 
extérieurs, des jardins, et des parcs intitulés « parcs et jardins patrimoniaux » dans le règlement 

- les parcs paysagers qui ne sont pas toujours accompagnés d'une architecture remarquable. 

En ce qui concerne plus spécifiquement les grandes propriétés, et considérant leur intérêt à une échelle paysagère 
parfois très importante, il arrive que la protection au titre de l'article L.151-19 soit couplée avec un zonage spécifique 
Np, constituant des paysages à l'intérieur desquels se déploient de nombreuses grandes propriétés avec de 
nombreux parcs paysagers. 

 

Il arrive que la protection au titre de l'article L.151-19 concerne le parc d'un édifice protégé au titre des Monuments 
Historique (inscription ou classement). Dans ce cas, la protection au titre du PLU ne concerne pas les parties déjà 
protégés au titre des monuments historiques, mais seulement le parc, les éventuels communs ou annexes ou le mur 
de clôture qui accompagnent le monument. 
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Les trois typologies architecturales relevées 

Afin de simplifier la lecture du patrimoine jocondien, les différentes formes d'architectures remarquables repérées 

ont été classifiées dans trois grandes catégories : le bâti rural, les grandes propriétés et les maisons bourgeoises de 

ville des XIXe et XXe siècles. Dans l'ensemble, les éléments patrimoniaux présentant un intérêt à l'échelle urbaine 

et/ou paysagère, ont été traités dans le zonage. 

 

NOTA : les documents iconographiques suivants ont pour sources : 

- pour les plans de cadastre napoléonien : archives départementales d'Indre-et-Loire ; 

- pour les photographies : ATU37 ; 

- pour les cartes postales anciennes : archives municipales de Joué-lès-Tours ; 

- pour les photographies aériennes : google map 

 

La justification de la protection des bâtiments ou espaces verts listés ci-dessous sont exposées dans le rapport de 
présentation (pièce 1.1 - chapitre 3. Les éléments réglementaires relatifs à la protection du patrimoine :  
- Chapitre 2. Le patrimoine bâti 
- Chapitre 2.1.3 Espaces végétaux d’intérêt paysager protégés au titre de l’article L.151-19 

Les dispositions règlementaires associées à la protection 
Pour l’ensemble des éléments protégés au titre du L151-19, des dispositions règlementaires figurent dans les 
différents articles du règlement afin de garantir leur protection architecturale et paysagère :  

- Article chapitre I concernant la destination des constructions, l’usage des sols et nature d’activité  

- Article chapitre II.1.2 concernant les hauteurs des constructions  

- Article chapitre II.1.5 concernant les implantations spécifiques aux constructions protégées, repérées et listées 

dans la présente pièce 

- Article chapitre II.2.2 concernant la qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère des 

constructions protégées et repérées aux documents graphiques au titre du L.151-19 et aux constructions 

anciennes 

- Article chapitre II.3.4 concernant le traitement environnemental et paysager des espaces protégés  

La justification des règles afférentes à la protection des bâtiments ou des espaces verts sont exposées dans le rapport 

de présentation (pièce 1.1 – Chapitre 3.2.2 Les éléments règlementaires relatifs à la protection des bâtiments et 

ensembles patrimoniaux protégés au titre de l’article L.151-19. 
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1.  LES GRANDES PROPRIÉTÉS 

  DEFINITION 

Une grande propriété est un motif architectural et paysager que l'on trouve particulièrement sur les 

coteaux Nord de Joué-lès-Tours, et également autrefois de façon clairsemée sur le plateau. Il s'agit à 

l'origine de propriétés agricoles et/ou de petits fiefs qui abritaient des logis seigneuriaux et qui ont été 

successivement modifiés de façon accueillir une demeure plus noble, de type château, manoir ou maison 

de maître. La grande propriété ne repose pas sur une seule architecture ou sur une époque, mais sur 

l'adéquation entre plusieurs éléments formels et plusieurs usages :  

- en premier lieu la demeure noble positionnée en général au cœur de la propriété, d'une architecture 

souvent travaillée, avec plusieurs corps de bâtiments et une composition de façade le plus souvent 

symétrique et ordonnancée ; 

- un ensemble d'annexes et de communs qui encadrent souvent une cour qui sert à la distribution des 

différents volumes, les communs ont des relations fonctionnelles anciennes avec la demeure (cuisine, 

garde-manger, etc.), les annexes sont liées au transport (garage, ancienne écurie) ou à l'exploitation des 

terres environnantes (grange, étable etc.). D'une architecture plus modeste, il s'agit souvent de volumes 

en rez-de-chaussée. Il peut également y avoir des dépendances, dans les plus grandes propriétés, qui sont 

souvent des logements annexes à l'entrée du parc de type maison de gardien ; 

- un dispositif de limite et d'accès à la propriété avec un mur d'enceinte traditionnel, un ou plusieurs 

portails encadrés de piliers, portillons, etc. Le mur fait généralement le tour de la propriété, même si celle-

ci est de grande taille ; 

- une taille de parcelle très importante, qui abrite un parc arboré et éventuellement un jardin cultivé 

intitulé « parc et jardins patrimoniaux » dans le règlement. Le parc est un élément d'agrément et compose 

un paysage végétal très dense autour de la propriété, impliquant parfois que celle-ci n'est pas 

nécessairement visible depuis l'espace public. Certaines infrastructures routières créées après la grande 

propriété ont modifié la disposition du parc, impliquant parfois un changement du rapport à la rue ; 

- l'accès à la propriété se fait de deux manières : soit par un portail qui donne sur une allée plantée 

d'alignements d'arbres qui conduit à la demeure principale, soit par un ensemble de bâtiments (annexes, 

dépendances) et une cour qui constitue les abords de la demeure, le parc se situant alors sur la partie 

arrière.  
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  INVENTAIRES 
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2.  LES MAISONS BOURGEOISES DE VILLE 

  DEFINITION 

A la différence de la grande propriété, la maison bourgeoise entretient un rapport direct avec la rue ou 

l'espace public, et se situe le plus souvent le long d'un axe circulé important, ou dans l'espace urbain. 

Reprenant à la fois le modèle de la grande propriété et celui du "pavillon" des châteaux, la maison 

bourgeoise émerge surtout à partir du XIXe siècle et s'impose aussi bien en ville qu'à la campagne. Le 

modèle traverse les époques et les styles mais reprend toujours les mêmes dispositifs spatiaux et 

formels : 

- il s'agit d'un volume assez ramassé, souvent sur deux niveaux avec combles habitables, la façade 

principale présente entre deux et quatre travées, mais guère plus ; 

- l'architecture est soignée, les décors précis et riches, la géométrie de la façade souvent symétrique et 

ordonnancée ; 

- l'architecture est traditionnelle, avec des matériaux naturels comme la pierre de taille, le moellon de 

calcaire ou la brique (en façade et/ou pour les cheminées), ardoises en couverture ; 

- le volume principal est accompagné d'annexes et éventuellement de dépendances organisant son 

rapport à la rue ; 

- la façade principale ne donne jamais directement sur l'espace public, elle en est toujours séparée par 

une cour, des annexes ou un jardin, le volume peut également être implanté en pignon ; 

- le dispositif d'accès au logement principal s'effectue toujours par une cour ; 

- la limite avec l'espace public est le plus souvent traitée par un mur bahut surmonté d'une grille 

métallique, permettant d'admirer la façade principale. A défaut de ce dispositif, il s'agit d'un mur maçonné 

traditionnel et d'un portail métallique ; 

- les bâtiments sont accompagnés d'espaces extérieurs de type jardins d'agrément ou parc intitulés « parc 

et jardins patrimoniaux » dans le règlement, avec éventuellement quelques grands sujets ; 

- la surface des terrains est plus modeste que celle des grandes propriétés et l'interface avec le milieu 

urbain est plus évidente depuis la rue (façade visible, clôture transparente, etc.). 
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  INVENTAIRES 

 

 



 

 
 

RÈGLEMENT - LISTE DES ÉLÉMENTS DE PATRIMOINE À PROTÉGER –3.5 
 

JOUÉ-LÈS-TOURS - DOCUMENT APPROUVÉ LE 1er AVRIL 2019 40 

 

PLU 

 

  



 

 
 

RÈGLEMENT - LISTE DES ÉLÉMENTS DE PATRIMOINE À PROTÉGER –3.5 
 

JOUÉ-LÈS-TOURS - DOCUMENT APPROUVÉ LE 1er AVRIL 2019 41 

 

PLU 

 

 



 

 
 

RÈGLEMENT - LISTE DES ÉLÉMENTS DE PATRIMOINE À PROTÉGER –3.5 
 

JOUÉ-LÈS-TOURS - DOCUMENT APPROUVÉ LE 1er AVRIL 2019 42 

 

PLU 

 

  



 

 
 

RÈGLEMENT - LISTE DES ÉLÉMENTS DE PATRIMOINE À PROTÉGER –3.5 
 

JOUÉ-LÈS-TOURS - DOCUMENT APPROUVÉ LE 1er AVRIL 2019 43 

 

PLU 

 

 



 

 
 

RÈGLEMENT - LISTE DES ÉLÉMENTS DE PATRIMOINE À PROTÉGER –3.5 
 

JOUÉ-LÈS-TOURS - DOCUMENT APPROUVÉ LE 1er AVRIL 2019 44 

 

PLU 

 



 

 
 

RÈGLEMENT - LISTE DES ÉLÉMENTS DE PATRIMOINE À PROTÉGER –3.5 
 

JOUÉ-LÈS-TOURS - DOCUMENT APPROUVÉ LE 1er AVRIL 2019 45 

 

PLU 

 



 

 
 

RÈGLEMENT - LISTE DES ÉLÉMENTS DE PATRIMOINE À PROTÉGER –3.5 
 

JOUÉ-LÈS-TOURS - DOCUMENT APPROUVÉ LE 1er AVRIL 2019 46 

 

PLU 

 

 



 

 
 

RÈGLEMENT - LISTE DES ÉLÉMENTS DE PATRIMOINE À PROTÉGER –3.5 
 

JOUÉ-LÈS-TOURS - DOCUMENT APPROUVÉ LE 1er AVRIL 2019 47 

 

PLU 

 



 

 
 

RÈGLEMENT - LISTE DES ÉLÉMENTS DE PATRIMOINE À PROTÉGER –3.5 
 

JOUÉ-LÈS-TOURS - DOCUMENT APPROUVÉ LE 1er AVRIL 2019 48 

 

PLU 

                                               

 



 

 
 

RÈGLEMENT - LISTE DES ÉLÉMENTS DE PATRIMOINE À PROTÉGER –3.5 
 

JOUÉ-LÈS-TOURS - DOCUMENT APPROUVÉ LE 1er AVRIL 2019 49 

 

PLU 

 

  



 

 
 

RÈGLEMENT - LISTE DES ÉLÉMENTS DE PATRIMOINE À PROTÉGER –3.5 
 

JOUÉ-LÈS-TOURS - DOCUMENT APPROUVÉ LE 1er AVRIL 2019 50 

 

PLU 

 

  



 

 
 

RÈGLEMENT - LISTE DES ÉLÉMENTS DE PATRIMOINE À PROTÉGER –3.5 
 

JOUÉ-LÈS-TOURS - DOCUMENT APPROUVÉ LE 1er AVRIL 2019 51 

 

PLU 

 

  



 

 
 

RÈGLEMENT - LISTE DES ÉLÉMENTS DE PATRIMOINE À PROTÉGER –3.5 
 

JOUÉ-LÈS-TOURS - DOCUMENT APPROUVÉ LE 1er AVRIL 2019 52 

 

PLU 

 

  



 

 
 

RÈGLEMENT - LISTE DES ÉLÉMENTS DE PATRIMOINE À PROTÉGER –3.5 
 

JOUÉ-LÈS-TOURS - DOCUMENT APPROUVÉ LE 1er AVRIL 2019 53 

 

PLU 

 

  



 

 
 

RÈGLEMENT - LISTE DES ÉLÉMENTS DE PATRIMOINE À PROTÉGER –3.5 
 

JOUÉ-LÈS-TOURS - DOCUMENT APPROUVÉ LE 1er AVRIL 2019 54 

 

PLU 

 

  



 

 
 

RÈGLEMENT - LISTE DES ÉLÉMENTS DE PATRIMOINE À PROTÉGER –3.5 
 

JOUÉ-LÈS-TOURS - DOCUMENT APPROUVÉ LE 1er AVRIL 2019 55 

 

PLU 

 

  



 

 
 

RÈGLEMENT - LISTE DES ÉLÉMENTS DE PATRIMOINE À PROTÉGER –3.5 
 

JOUÉ-LÈS-TOURS - DOCUMENT APPROUVÉ LE 1er AVRIL 2019 56 

 

PLU 

3.  LES BATIMENTS RURAUX 

  DEFINITION 

Les bâtiments ruraux sont de trois ordres : les logis ruraux seigneuriaux, les logis fermiers et les bâtiments 

agricoles (grange, étable, écurie, etc.). Ces trois types de bâtiment forment un ensemble qui définit le type 

rural. Certaines propriétés agricoles n'ont pas été transformées en lieu de résidence noble ou bourgeoise 

au XIXe siècle, et présentent encore les caractéristiques de l'architecture rurale tourangelle. Aujourd'hui 

insérées dans le tissu urbain pour la plupart, ces propriétés rurales étaient autrefois situées au cœur de 

vastes exploitations viticoles ou agricoles sur le coteau et le plateau.  

L'architecture des logis ruraux seigneuriaux est assez sommaire mais très élégante : 

- volume avec un étage, toiture à forte pente, cheminées en pignon ; 

- grandes ouvertures en façade, plus hautes que larges, contraste entre la façade Nord et la façade Sud 

(plus percée) ; 

- matériaux traditionnels : pierre calcaire, ardoise, éventuellement de la brique (au moins pour les 

cheminées), de la petite tuile plate pour les volumes secondaires ; 

- éléments de décor au niveau des ouvertures : encadrement, fenêtre à meneaux, linteaux décorés, 

corniche, etc. 

De manière générale, ces dispositifs se retrouvent dans les architectures rurales plus modestes avec des 

déclinaisons plus simples : 

- volumes en rez-de-chaussée pour les logis fermiers, grenier accessible mais non habitable autrefois. 

Ouverture simples : porte, fenêtres, et lucarne engagée (gerbière) disposée sur le trumeau, pas de 

composition de façade particulière, multiplicité des formes d'ouvertures (une ouverture renvoie à un 

usage) ; 

- volumes en rez-de-chaussée mais plus haut sous plancher pour les granges, avec de vastes portes de 

grange et peu d'ouvertures ; 

- toit à double pente, couvert d'ardoises ou de petites tuiles plates ; 

- simplicité voire absence des décors : encadrements en pierre de taille, corniche (plus rarement), linteaux 

bois, menuiseries bois, etc. ; 

- les bâtiments sont organisés autour d'une cour de service, soit fermée (par un mur de clôture 

traditionnel), soit ouverte. Les différents bâtiments ont donc une forme de "U", de "L" ou sont simplement 

parallèles autour d'une cour ; 

- il s'agit d'un volume assez ramassé, souvent sur deux niveaux avec combles habitables, la façade 

principale présente entre deux et quatre travées, mais guère plus.  
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  INVENTAIRES 
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4.  LE PATRIMOINE D’INTERET PAYSAGER 
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